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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-52-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 11 juillet 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le onze juillet 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

5 juillet 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - DE ABREU PALHARES – FLANDRE - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs CHIBANE - MONVOISIN - POULAIN 

5 juillet 2022   
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :Mmes CHRISMENT - SZYDLOWSKI 
 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 Délibération arrêtant le bilan de la concertation publique préalable et le 

 projet de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) 
  

Exposé du Maire : 

Mme le Maire rappelle au conseil municipal le lancement de la procédure de révision allégée n°3 du PLU de 

Renwez, à quelle étape de la procédure le projet se situe, et son contenu. 

 

Pour rappel, les objectifs de cette procédure définis lors du conseil du 18 mars 2021 sont mentionnés :  

- Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des 

milieux naturels,  

- Ouvrir à l’urbanisation les parcelles communales classées en zone urbaine Ux, dans le respect des 

prescriptions qui seront fixées par l’arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique.  

 

Cet arrêté préfectoral a été délivré le 26 juillet 2021. 

 

Mme le Maire ajoute qu’en application du code de l’urbanisme, le bilan de la concertation publique engagée 

et le projet de révision allégée du PLU doivent être "arrêtés" par le conseil municipal avant d’être soumis pour 

avis aux personnes publiques associées à cette procédure, ainsi que, à leur demande, aux associations agréées et 

aux communes limitrophes.  

Mme le Maire rappelle les modalités de concertation définies lors de la séance du 18 mars 2021 : 

Publication d’au moins un article sur le site Internet de la commune et le bulletin d’information communal : 

Ouverture d’un registre à feuillets non mobiles, destiné à recueillir les observations de toute personne 

intéressée, tenu à la disposition du public en mairie, aux heures et jours habituels d’ouverture, 

Mise à disposition en mairie, d’un dossier de concertation publique contenant les pièces administratives du 

dossier ainsi que les documents techniques intermédiaires utiles à la concertation. 

Aucunes observations n’ont été recensées dans le cadre de cette concertation. 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu les dispositions du code de l'urbanisme et notamment les articles L.153-31 et suivants, L.153-34, L.103-2 

et R.153-3, 
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-52-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 11 juillet 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le onze juillet 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

5 juillet 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - DE ABREU PALHARES – FLANDRE - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs CHIBANE - MONVOISIN - POULAIN 

5 juillet 2022   
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :Mmes CHRISMENT - SZYDLOWSKI 
 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 …/… 

…/… 

 

Vu le plan local d’urbanisme en vigueur de Renwez, 

Vu la délibération du conseil municipal n°2021-23-D du 18 mars 2021, prescrivant la révision allégée n°3 du 

PLU et définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation publique préalable, 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-425 du 26 juillet 2021, instituant des servitudes d’utilité publique pour les 

parcelles 295, 436 et 438 de la section C, situées sur le territoire de Renwez, 

Vu le projet de révision allégée n°3 du PLU, comprenant un rapport de présentation environnemental, le 

résumé non technique, le règlement modifié applicable à la zone U et des pièces administratives,  

Vu le bilan de la concertation annexé à la présente délibération, 

Entendu l'exposé de Mme le Maire, 

Considérant l’intérêt général de favoriser la réoccupation économique du site de l’Union dans le respect des 

prescriptions qui seront fixées par l’arrêté préfectoral instituant des servitudes d’utilité publique, 

Considérant que ces terrains sont intégrés à la zone urbaine du bourg de Renwez et qu’ils bénéficient d’une 

« vitrine » et d’une accessibilité avantagée le long d’un axe fréquenté (RD 988), 

Considérant que le projet ne porte pas atteinte aux orientations définies par le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables (PADD) du PLU, 

Considérant que les modalités de concertation avec le public ont été réalisées, 

Considérant que ce projet est prêt à être transmis pour avis aux personnes publiques associées à la procédure 

et aux organismes et autres personnes qui ont demandé à être consultés ; 

 

Après délibération, le Conseil Municipal décide : 

 

 Article 1
er

 : 

Arrête le bilan de la concertation, tel que présenté dans le document annexé à la présente délibération, et 

qui sera joint au futur dossier d’enquête publique. 

 

 Article 2 : 

Arrête le projet de révision allégée n°3 du Plan Local d’Urbanisme de Renwez, tel qu’il est annexé à la 

présente délibération. 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-52-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 11 juillet 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le onze juillet 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

5 juillet 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - DE ABREU PALHARES – FLANDRE - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs CHIBANE - MONVOISIN - POULAIN 

5 juillet 2022   
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :Mmes CHRISMENT - SZYDLOWSKI 
 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 

 

 …/… 

…/… 

 

 Article 3 : 

Décide de notifier pour avis le projet de révision allégée n°3 à l’Autorité environnementale (Ae), au titre 

de l’évaluation environnementale. 

 

 Article 4 : 

Conformément à l’article L.153-34 du code de l’urbanisme, le projet de révision allégée fera l’objet d’un 

examen conjoint de la commune, de l’État et des autres personnes publiques associées. 

Il sera également soumis pour avis aux associations agréées et aux communes limitrophes qui en font la 

demande. 

 

 Article 5 : 

Le dossier de révision allégée n°3, tel qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du 

public. La présente délibération sera affichée pendant un mois en mairie.  

 

La présente délibération sera transmise à la préfecture des Ardennes au titre du contrôle de légalité. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.07.21 14:49:44 +0200
Ref:20220721_144201_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-54-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 11 juillet 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le onze juillet 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

5 juillet 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - DE ABREU PALHARES – FLANDRE - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs CHIBANE - MONVOISIN - POULAIN 

5 juillet 2022   
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s: Mmes CHRISMENT - SZYDLOWSKI 
 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Participation financière provisoire – Travaux pour dissimulation des 

 réseaux de communications électroniques route de la Boutillette - FDEA 

  

Nous avons sollicité l’aide technique et financière de la FDEA afin de réaliser des travaux de 

dissimulation des réseaux de communications électroniques. Ces travaux sont situés Rue de la 

BOUTILLETTE. 

Le montant total des travaux s’élève à : 

Dissimulation des réseaux de communications électroniques - 

Génie civil réalisé par la FDEA :  100 690.00 € 

Participation aux études :     1 680.00 € 

Soit un montant total de 102 370.00 € 

 

Le Conseil Municipal, 

 
ACCEPTE : 

 

 La participation financière provisoire à la FDEA afin de réaliser les travaux concernant la 

dissimulation des réseaux de communications électroniques situés Rue de la Boutillette d’un 

montant de 102 370.00 € concernant les travaux, la Maîtrise d’œuvre et les études. 

 

 Les crédits nécessaires seront inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET    

[[[signature1]]] 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.07.21 14:49:35 +0200
Ref:20220721_144401_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT  DU  REGISTRE 2022-55-D 

DEPARTEMENT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

ARDENNES DE LA COMMUNE DE RENWEZ 

 

Nombre de MEMBRES Séance du 11 juillet 2022 
 

Afférent En exercice Qui ont pris part 

au Conseil à la délibération L'an Deux mil vingt deux et le onze juillet 

Municipal à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 

 régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit 

 19 19 16 par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 

 présidence de Madame JACQUET Annie 
Date de la Convocation 

5 juillet 2022 Présents : - Messieurs BRUNEAUX - CLABAUT – FLOQUET – GRIZOU - LORITTE 

   SUQUET - VANHECKE 

  - Mesdames BENZONI - DE ABREU PALHARES – FLANDRE - JACQUET 

   MACHIN - PIMENT - TOUSSAINT 

    

Date Affichage Absent(e)s excusé(e)s : Mrs CHIBANE - MONVOISIN - POULAIN 

5 juillet 2022   
 Pouvoirs : Mr MONVOISIN a donné pouvoir à Mme BENZONI 

  Mr CHIBANE a donné pouvoir à Mr FLOQUET 

   

 Absent(e)s non excusé(e)s :Mmes CHRISMENT - SZYDLOWSKI 
 

 Mme TOUSSAINT a été nommée secrétaire 

 

Objet de la Délibération : 

 Tarifs – droits de place – Marché communal de RENWEZ 

  

A compter du 15 juillet 2022, le Conseil Municipal fixe les tarifs des droits de place comme suit : 

 

 Droits de Place – Marché Communal de RENWEZ : 

 Tranche 0 à 3 m : 4,00 € 

 1,00 € du mètre supplémentaire 

 Forfait Branchement électrique : 5,00 € 

 

 Autorise Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette affaire. 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Le Maire, 

 Annie JACQUET     

[[[signature1]]] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résultat du vote : 16 Pour - 0 Abst - 0 Contre 

ANNIE JACQUET
2022.07.21 14:49:49 +0200
Ref:20220721_144406_1-1-O
Signature numérique
le Maire
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